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rapport de la commission des questions administratives 
et budgétaires sur la proposition de méthode d’attribution 
des quotes-parts DES ÉTATS MEMBRES
 qui sera appliquée en 2009

À sa réunion du 12 septembre 2007, la Commission des questions administratives et budgétaires (CAAP) a écouté  l’exposé fait par l’Ambassadeur Manuel María Cáceres, Représentant permanent du Paraguay, en sa qualité de Président du Groupe de travail technique d’experts appelé à examiner une méthode d’attribution des quotes-parts des États membres qui sera appliquée en 2009 et dans les années subséquentes, conformément au mandat de l’Assemblée générale énoncé dans sa résolution AG/RES.2353 (XXXVII-O/07).


Dans cette perspective, la CAAP, après avoir écouté les commentaires et observations émanés des délégations sur cette question, a décidé ce qui suit:

· De soumettre au Conseil permanent pour examen la Proposition de méthode d’attribution  des quotes-parts des États membres, qui est expliquée dans les recommandations formulées par le Groupe de travail technique d’experts, et dans le rapport de son Président faisant l’objet de l’Annexe I au présent document.

· De soumettre au Conseil permanent pour examen le projet de résolution: "Méthode d’attribution des quotes-parts des États membres pour le financement du Fonds ordinaire de l’Organisation” (CP/CAAP-2927/07 rev.1).
· De recommander que la Trente-quatrième Session extraordinaire de l’Assemblée générale, convoquée par la résolution AG/RES. 2353 (XXXVII-O/07), «qui sera appelée à adopter une méthode d’attribution des quotes-parts des États membres qui sera appliquée en 2009 et dans les années subséquentes», soit tenue au siège du Secrétariat général de l’Organisation le 25 octobre 2007.

14 septembre 2007

ANNEXE I

CONSEIL PERMANENT DE
OEA/Ser.T/X


L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS
GTT/MEC/doc.6/07



7 septembre 2007
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ET BUDGÉTAIRES

Groupe de travail technique

Réunion d’experts chargée d’examiner une méthodologie

de calcul du barème des quotes-parts des États membres
pour 2009 et pour les années subséquentes 
RAPPORT DU PRÉSIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE D’EXPERTS
CONVOQUÉ POUR ÉLABORER UNE PROPOSITION DE MÉTHODOLOGIE DE CALCUL
DU BARÈME DES QUOTES-PARTS POUR 2009 ET POUR LES ANNÉES SUBSÉQUENTES
RAPPORT DU PRÉSIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE D’EXPERTS
CONVOQUÉ POUR ÉLABORER UNE PROPOSITION DE MÉTHODOLOGIE DE CALCUL
DU BARÈME DES QUOTES-PARTS POUR 2009 ET POUR LES ANNÉES SUBSÉQUENTES
En ma qualité de Président du Groupe de travail d’experts établi pour étudier une méthodologie de calcul des quotes-parts des États membres pour 2009 et pour les années subséquentes, j’ai l’honneur d’informer la Commission des questions administratives et budgétaires que conformément au mandat énoncé par l’Assemblée générale dans sa résolution AG/RES. 2353 (XXXVII-O/07), ce Groupe a achevé la tâche qui lui avait été confiée le 28 août dernier, plus de trente jours avant la date limite impartie pour mettre un terme aux discussions.

Comme la Commission le sait, l’Assemblée générale, lors de sa trente et unième Session extraordinaire, par sa résolution AG/RES. 1 (XXXI-E/06) a demandé au Conseil permanent:

 “… de continuer d’envisager une proposition de méthode d’attribution des quotes-parts aux États membres qui tienne compte, entre autres, des critères établis à l’article 55 de la Charte de l’OEA, et des données actualisées sur la capacité de paiement des pays membres, et de présenter à l’Assemblée générale, lors de sa Trente-septième Session ordinaire, ses conclusions et recommandations en vue de l’adoption d’un barème des quotes-parts révisé et définitif pour 2009 et pour les années à venir”.

Le Groupe de travail que j’ai l’honneur de présider a été convoqué par le Secrétaire général, suite aux directives émises par l’Assemblée générale réunie lors de sa Trente-sixième Session ordinaire à Santo Domingo, (République dominicaine) dans la résolution AG/RES. 2257 (XXXVI-O/06).  Le mandat formulé par l’Assemblée générale à cette occasion reprenait celui qui avait été émis dans la résolution AG/RES. 1 (XXXI-E/06) et simultanément; il traduit en même temps le désir explicite des États membres de mettre au point une méthodologie de calcul des quotes-parts propre à l’Organisation des États Américains (OEA) qui prenne en compte les conditions particulières des économies du Continent américain.  Le Groupe de travail a entamé son examen d’une nouvelle méthodologie de calcul du barème des quotes-parts à sa première réunion tenue les 26 et 27 mars de l’année en cours.

Cette réunion comptait avec la participation de plusieurs experts dotés d’une ample connaissance et d’une vaste expérience en matière d’utilisation et de mise en œuvre de la méthodologie de calcul des quotes-parts utilisée à l’Organisation des Nations Unies (ONU).  Les experts et autres participants qui ont assisté à la réunion en représentation des Missions permanentes près l’OEA ont eu l’occasion d’examiner minutieusement les divers scénarios présentés par le Secrétaire général, lesquels ébauchent ce qui pourrait être, de manière illustrative, un système de prorata des quotes-parts basé sur la capacité de paiement des États membres.

Les scénarios préliminaires montraient l’application de multiples critères permettant de comparer la capacité de paiement des États membres, comme par exemple l’établissement de la quote-part proportionnellement au revenu national brut.  Les experts et autres participants ont été d’avis que ces comparaisons simplifiées seraient insuffisantes pour évaluer la capacité de paiement réel des États membres, étant donné qu’elles ne tiendraient pas compte d’autres indicateurs économiques comme la dette externe et le revenu per capita.  Grâce aux précieuses contributions des participants, les discussions qui se sont déroulées à cette occasion ont mis en route un processus qui a débouché sur l’adoption de recommandations concrètes au sujet de ce qui pourrait être une ébauche initiale de la méthodologie de calcul du barème des quotes-parts de l’OEA.

En synthèse, les critères retenus pour cette première ébauche initiale ont porté sur les points suivants:

1. Serait utilisée comme base la méthodologie de calcul de l’ONU, assortie de certaines modifications techniques et des critères propres à l’OEA et suggérés par les experts.

2. Les chiffres proviendraient des données statistiques les plus récentes publiées par l’ONU et complétées par les données publiées par son organisme régional subsidiaire, la Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC).

3. En vue d’atténuer l’impact qu’aurait la méthodologie à l’étude sur les pourcentages individuels attribués à chaque État membre, les fluctuations relatives de ces pourcentages se limiteraient à un plafond de 30% vers le haut ou vers le bas par rapport à la période antérieure.  Par exemple, si un État membre a une quote-part de 0,100% qui lui a été attribuée, sa nouvelle quote-part ne devrait pas être supérieure à  0,130% ou inférieure à 0.070%.

4. Le taux du prorata minimum aux fins des premiers calculs serait fixé à 0,022%, et le plafond serait fixé à 59,470%.

La première réunion d’experts a mis fin, temporairement, à son premier cycle de discussions officielles.  Il existait déjà alors un climat d’optimisme au sujet de la résolution finale de cette question dans un bref délai.  De même, il a été décidé de poursuivre le dialogue sur une base informelle par des moyens « virtuels », c’est-à-dire, en continuant l’échange d’idées et de consultations par courriel à travers le Secrétariat général.

Par la suite, l’Assemblée générale, réunie lors de sa Trente-septième Session ordinaire tenue à Panamá, sans doute encouragée par les progrès réalisés dans les discussions au sein du Groupe de travail et par l’esprit positif créé par le premier cycle de dialogue, a confié au Groupe de travail la tâche de poursuivre ses travaux et de les mener à terme avant le 30 septembre de cette année.

Le 27 août, le Groupe a repris le dialogue en analysant de manière approfondie les nouveaux calculs fournis par le Secrétariat général et qui avaient été mis au point en suivant consciencieusement les recommandations des experts.  Immédiatement après, le Groupe de travail a examiné d’autres suggestions supplémentaires émanées des délégations.  À titre de propositions optionnelles, a été discutée l’éventualité de réduire à 20 et 25% le plafond de variations des pourcentages des quotes-parts; cette proposition a été acceptée par consensus général des participants.  Durant les débats qui se sont déroulés, les déléguées ont été généralement d’accord que soit acceptée une méthodologie basée sur celle en vigueur aux Nations Unies, mais avec la réserve que cette méthodologie devrait toujours incorporer des éléments propres à l’OEA. Le Groupe de travail a achevé sa deuxième journée d’examen en adoptant un jeu de recommandations sur la méthodologie de calcul des quotes-parts des États membres que j’ai l’honneur de soumettre à la Commission des questions administratives et budgétaires. 

Monsieur le Président, distingués collègues, 

L’adoption de la méthodologie proposée reflète la sincère volonté des États membres de présenter à l’Assemblée générale une méthodologie de calcul des quotes-parts basée sur des critères objectifs.  La détermination de la capacité de paiement demeure cependant une question de haute complexité qui peut difficilement être résumée dans des formules mathématiques.  C’est pourquoi il faut souligner que même si plusieurs États membres se sont montrés disposés à accepter les critères techniques proposés et qu’ils ont appuyé en principe l’adoption de la méthodologie, ils ont en même temps exprimé des réservations sur l’attribution automatique des quotes-parts prévue par cette méthodologie et ils ont déclaré que l’approbation éventuelle de ce barème final serait sujette à un dialogue au niveau politique.  Il ne fait pas de doute que l’Organisation doit une dette de gratitude à ces délégations qui ont fait montre de souplesse et d’ouverture d’esprit en faveur d’un consensus. 

C’est avec beaucoup de satisfaction que je soumets comme partie intégrante au présent rapport le document en annexe qui contient les recommandations définitives du Groupe de travail. J’aimerais attirer l’attention cependant sur le fait que la version du document présentée ici a été légèrement modifiée par rapport à la version distribuée provisoirement.  À cet égard, je dois souligner que le texte du premier paragraphe de l’alinéa 1 se lit comme suit: 

“Le pourcentage de quotes-parts serait calculé en utilisant des critères définis par l’OEA sur la base de la méthodologie des Nations Unies adaptée aux conditions de l’OEA, à savoir:”

Les modifications au texte ont été faites en consultation avec les délégations et ont pour but de souligner que, bien que la méthodologie de l’ONU soit utilisée comme modèle initial, il existe certains éléments qui ont été introduits pour répondre aux besoins exclusifs découlant des conditions économiques uniques de l’ensemble des États membres qui composent l’Organisation.

Nous formulons le vœu que ce document parvienne à constituer la base d’une proposition officielle qui puisse finalement être acheminée à l’Assemblée générale par le truchement du Conseil permanent aux fins d’examen à une Session extraordinaire, comme l’établit la résolution AG/RES. 2353 (XXXVII-O/07).

Je saisis cette occasion pour exprimer ma reconnaissance pour la précieuse collaboration prêtée et pour les efforts déployées collectivement par les délégations en vue de recueillir un consensus, ainsi que pour la volonté de donner suite sans équivoque à l’article 55 de la Charte de l’OEA et aux mandats de l’Assemblée générale.

Avec la présentation de ce rapport, Monsieur le Président, ce Groupe de travail met un terme à ces travaux.

Manuel María Cáceres

Ambassadeur, Représentant permanent du Paraguay

Président du Groupe de travail technique d’experts convoqué pour examiner

une méthodologie de calcul du barème des quotes-parts

des États membres pour 2009 et les années subséquentes
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MÉTHODOLOGIE PROPOSÉE POUR LE CALCUL DU BARÈME 

DES QUOTES-PARTS DE L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS
MÉTHODOLOGIE PROPOSÉE POUR LE CALCUL DU BARÈME DES QUOTES-PARTS

DE L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS
Le Groupe de travail d’experts convoqué pour proposer une méthodologie visant à calculer le barème des quotes-parts de l’Organisation des États Américains (OEA) est heureux de soumettre ses recommandations aux organes directeurs de l’Organisation sur la question à l’étude.

1. Le pourcentage de quotes-parts serait calculé en utilisant des critères définis par l’OEA sur la base de la méthodologie des Nations Unies adaptée aux conditions de l’OEA, à savoir:

a. L’indice du revenu national brut calculé en dollars des États-Unis, comme indiqué par le Bureau de statistique des Nations Unies;

b. La moyenne des périodes statistiques de référence pour trois et six ans;

c. L’approche du dégrèvement au titre du fardeau de la dette, utilisée dans le barème des quotes-parts des Nations Unies pour la période 2004-2006;

d. Un dégrèvement de 80 pour cent au titre du faible revenu per capita, avec un seuil égal à la médiane du revenu national brut per capita moyen des États membres pour les périodes statistiques de base de référence;

e. Le dégrèvement au titre du faible revenu per capita serait applicable uniquement aux États membres qui se classent en dessous du 30ème percentile en termes de revenu national per capita ;
f. Un taux au prorata  minimum de 0,022%;

g. Un taux au prorata maximum de 59,470%;

h. Le pourcentage de la quote-part assignée à chaque État membre n’augmenterait, ni ne diminuerait de moins de 25% durant une période de trois ans à une autre.
Le barème des quotes-parts ci-après a été conçu en utilisant les données statistiques les plus récentes publiées par les Nations Unies et complétées par la Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC) selon le besoin. 


 SHAPE  \* MERGEFORMAT 



2. Le plafond établi à l’alinéa 1 h. vise à atténuer les augmentations ou réductions substantielles de la quote-part de tout État membre.
3. Aux effets de la méthodologie proposée et conformément au barème approuvé pour 2008, le calcul du pourcentage minimum (« taux plancher ») serait de 0,022%, tandis que le calcul du pourcentage maximum (« taux plafond ») serait de 59,740%. 

4. Le barème des quotes-parts attribuées devant être soumis à l’Assemblée générale lors d’une session extraordinaire, conformément au mandat énoncé dans la résolution AG/RES. 2353 (XXXVII-O/07) traitant du budget, prendrait effet pour les années 2009-20011. Par la suite, en appliquant la même méthodologie, les calculs pourraient être mis à jour tous les trois ans sur la base des données les plus récentes fournies par les Nations Unies. Le prochain ajustement à introduire dans le calcul des pourcentages serait effectif pour la période 2012-2014, à l’aide de l’information la plus récente disponible pour 2011 et ainsi de suite.
Annexe 1
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� FILENAME  \* MERGEFORMAT ��





Pays





2009-2011





Quote-part %





Antigua-et- Barbuda





0.022





           





 





Argentine





3.211





           





 





Bahamas





0.077





           





 





Barbade





0.060





           





 





Belize





0.022





           





 





Bolivie





0.046





           





 





Brésil





7.953





           





 





Canada





13.761





         





 





Chili





1.073





           





 





Colombie





0.839





           





 





Costa Rica





0.187





           





 





Cuba





0.766





           





 





Dominique





0.022





           





 





République dominicaine





0.206





           





 





Équateur





0.207





           





 





Pays





2009-2011





Quote-part %





El Salvador





0.105





           





 





Grenade





0.022





           





 





Guatemala





0.187





           





 





Guyana





0.022





           





 





Haïti





0.045





           





 





Honduras





0.045





           





 





Jamaïque





0.123





           





 





Mexique





8.141





           





 





Nicaragua





0.045





           





 





Panama





0.163





           





 





Paraguay





0.124





           





 





Pérou





0.553





           





 





Saint-Kitts-et Nevis





0.022





           





 





Saint Lucie





0.022





           





 





Saint-Vincent-et-Grenadines





0.022





           





 





Suriname





0.045





           





 





Trinité-et-Tobago





0.152





           





 





Etats-Unis





59.470





         





 





Uruguay





0.181





           





 





Venezuela





2.060





           





 





100.000%
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Paramètre





6 ans





3 ans





Moyenne de 6 et 3 ans





Période statistique de base





2000 - 2005





2003 - 2005





Mesure de revenu








Revenu national brut (RNB)





Revenu national brut (RNB)








Dégrèvement au titre de la dette 





Encours de la dette





Encours de la dette








faible revenu per capita:








Seuil:





a/





2.948





3.194








Coefficient de dégrèvement:





80%





80%








30ème Percentile:





2.093





2.210








Taux plancher (%):





0.022%





0.022%








Taux plafond (%):





59.470%





59.470%





a/ Valeur médiane du revenu national brut  ajusté au titre de  la dette 





Les chiffres du barème sont obtenus en calculant la moyenne  





des résultats de la méthode de calcul 





avec les périodes de base  de 6 à 3 ans.





Paramètres








